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VENTE BLOQUEE ( REFUS SIGNATURE )

Par chadock, le 28/03/2013 à 19:54

Bonsoir,
Mes parents sont décédés il y a une dizaine d'année.Ns étions 5 enfants ,la succession s'est
bien passée.Malheureusement 1 frére est décédés recemment laissant ( 1 epouse et 4
enfants )Nous voudrions vendre des biens de nos parents ,tout le monde a signé le papier
permettant la vente sauf( l'épouse et 1 enfant de mon frere décédé)donc la vente est bloqué
est ce que notre cas peut entré dans l'article 815-5-1 du code civil,majorité des 2/3.Je vous
remercie de votre réponse

Par youris, le 28/03/2013 à 20:36

bsr,
oui sauf que la procédure peut être longue et couteuse.
cdt
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